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ARTICLE 25

Ratification, acceptation, approbation

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'acceptation ou à
l'approbation de chacun des gouvernements signataires conformément à ses procédures
constitutionnelles.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés
auprès du dépositaire le 30 juin 1986 au plus tard. Le Conseil pourra toutefois accorder
une ou plusieurs prolongations de délai à tout gouvernement signataire qui n'aura
pas pu déposer son instrument à cette date. Le Conseil informera le dépositaire de
toutes les prolongations de délai en question.

ARTICLE 26

Application à titre provisoire

Tout gouvernement signataire et tout autre gouvernement remplissant les
conditions nécessaires pour signer la présente Convention ou dont la demande
d'adhésion est approuvée par le Conseil peut déposer auprès du dépositaire une
déclaration d'application à titre provisoire. Tout gouvernement déposant une telle
déclaration applique provisoirement la présente Convention et il est considéré
provisoirement comme y étant partie.

ARTICLE 27

Adhésion

1. Tout gouvernement nommé dans l'annexe et tout gouvernement membre de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement peut, jusqu'au
30 juin 1986 inclus, adhérer à la présente Convention, étant entendu que le Conseil
Peut accorder une ou plusieurs prolongations de délai à tout gouvernement qui n'aura
Pas déposé son instrument à cette date.

2. Après le 30 juin 1986, les gouvernements de tous les États peuvent adhérer
à la présente Convention aux conditions que le Conseil jugera appropriées. L'adhésion
se fait par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du dépositaire. Lesdits
instruments d'adhésion doivent indiquer que le gouvernement accepte toutes les
conditions fixées par le Conseil.

3. Lorsqu'il est fait mention, aux fins de l'application de la présente Convention,des membres nommés dans l'annexe, tout membre dont le gouvernement a adhéré
à la présente Convention dans les conditions prescrites par le Conseil conformément
au présent article sera réputé nommé dans ladite annexe.


